
 

 

totalement, même pendant le week-end

Vous vous réveillez parfois la nuit en pensant à quelque chose que vous avez oublié

Vous consultez votre messagerie professionnelle plusieurs fois par jour

Vous avez le sentiment de négliger votre classe au profit de votre direction d’école

Vous passez plus de temps à faire de l’administratif qu’à faire des actions concrètes  

Vous vous sentez souvent isolé(e) dans votre fonction 

Vous vous sentez parfois mal respecté(e) dans vos prérogatives

Vous craignez de prendre des décisions sans le consensus de votre équipe

Vous vous référez fréquemment à votre IEN en cas de difficulté

Vous avez du mal à passer du rôle d’enseignant à celui de directeur ou inversement

Vous êtes directrice ou 
directeur d’école ?

Vous avez l’impression de ne jamais pouvoir décrocher totalement, même pendant le week-end

Vous pensez que vous êtes mal payé(e) au regard de votre travail et de vos responsabilités

Vous travaillez pour votre direction avant / après les heures scolaires

Vous manquez de temps  de décharge pour remplir vos missions

Vous avez coché plus de 6 cases ? Retournez ce flyer

Le syndicat du 1er degré



UN SYNDICALISME DIFFÉRENT
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de terrain, qui défendent le 
dialogue et la négociation
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EXCLUSIVEMENT DU 
1er DEGRÉ 

Syndicats
(Confédération Syndicale 
de l’Éducation Nationale) uniques en leur genre

DIRECTION D’ÉCOLE
NOS REVENDICATIONS PRIORITAIRES

• Poursuivre l'amélioration du régime de décharge en 
s'inspirant du plan pluriannuel proposé en 2021 et 
permettant de couvrir les besoins d'ici septembre 
2026.

• Valoriser les indemnités de direction pour reconnaître 
la fonction et la rendre attractive.

• Accorder les moyens nécessaires à l'exercice de l'autorité sur 
tout le personnel. Celle-ci doit être effective et non négociable 
localement.

• Permettre une réelle autonomie des établissements en matière de formation, de 
pédagogie (projet d'école, intervenants, stages…), mais aussi financière.

• Planifier les évaluations d'école, de direction et PPCR pour limiter l'impact sur le 
personnel.

• Transférer sans délai la responsabilité des PPMS aux collectivités et l’administration.

• Rétablir les viviers d'accès à la classe exceptionnelle pour valoriser le personnel 
investi dans des missions particulières.
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